
Qui est chargé de l’organisation des élections de la délégation du
personnel ?

Réponse courte

L’organisation des élections de la délégation du personnel incombe à l’employeur. Cette responsabilité s’applique à

toute entreprise luxembourgeoise comptant au moins 15 salariés au cours des 12 mois précédant le 1er février de

l’année électorale.

Si l’employeur est une personne morale, c’est le représentant légal (gérant, administrateur-délégué, etc.) qui exerce

cette mission. En cas d’absence ou de carence de l’employeur, l’Inspection du travail et des mines ( ITM) peut être

saisie pour ordonner l’organisation des élections.

Définition

L’organisation des élections de la délégation du personnel désigne l’ensemble des démarches administratives,

techniques et juridiques nécessaires à la mise en place du scrutin permettant de désigner les membres de la

délégation du personnel au sein des entreprises luxembourgeoises. Cette mission comprend la préparation du

calendrier électoral, l’établissement des listes électorales, la convocation des électeurs, la gestion du déroulement

du vote et la proclamation des résultats.

Conditions d’exercice

La responsabilité de l’organisation des élections de la délégation du personnel incombe à l’employeur. Cette

obligation s’applique à toute entreprise occupant au moins 15 salariés au cours des 12 mois précédant le 1er février

de l’année électorale, conformément à l’article L.411-1 du Code du travail. L’employeur doit agir de sa propre

initiative, sans attendre une demande des salariés ou d’une organisation syndicale. En cas de pluralité d’employeurs

(groupement d’employeurs, entreprises liées), l’organisation incombe à l’entité juridiquement responsable du contrat

de travail.

Si l’employeur est une personne morale, la mission d’organisation est exercée par le représentant légal de

l’entreprise (gérant, administrateur-délégué, etc.). En cas d’absence ou de carence de l’employeur, l’Inspection du

travail et des mines (ITM) peut être saisie par tout salarié ou organisation syndicale pour ordonner l’organisation des

élections.
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Modalités pratiques

L’employeur doit initier la procédure électorale en respectant le calendrier légal, notamment en fixant la date du

scrutin et en informant l’ensemble du personnel par voie d’affichage ou tout autre moyen garantissant l’information

effective de tous les salariés. Il doit établir la liste électorale, organiser la collecte des candidatures, constituer les

bureaux de vote, fournir le matériel nécessaire (urnes, bulletins, isoloirs) et garantir la confidentialité du vote.

L’employeur doit également veiller à la neutralité du processus, s’abstenir de toute ingérence dans la constitution des

listes de candidats et respecter l’égalité de traitement entre les différentes listes ou candidatures individuelles. Toute

contestation relative à l’organisation des élections relève de la compétence du tribunal du travail.

En cas de recours au vote électronique, l’employeur doit s’assurer du respect des exigences techniques et de

sécurité prévues par le Code du travail et les règlements d’exécution.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’employeur de désigner un responsable interne chargé de coordonner l’organisation matérielle

des élections, tout en conservant la responsabilité juridique de l’ensemble du processus. L’employeur doit anticiper

les délais légaux, notamment pour l’affichage de la date des élections et la communication des listes électorales, afin

d’éviter toute contestation ultérieure.

La collaboration avec les représentants syndicaux ou les salariés intéressés peut faciliter le bon déroulement du

scrutin, sous réserve du respect de la neutralité et de l’impartialité requises. L’employeur doit conserver l’ensemble

des documents relatifs à la procédure électorale pendant au moins trois ans, conformément aux exigences de preuve

en cas de litige.

Cadre juridique

L’organisation des élections de la délégation du personnel est régie par les articles L.411-1 à L.415-11 du Code du

travail luxembourgeois, ainsi que par les règlements grand-ducaux relatifs aux modalités pratiques des élections. La

jurisprudence nationale précise que l’employeur ne peut se soustraire à cette obligation sous prétexte d’absence de

candidatures ou de désintérêt du personnel. Le non-respect de cette obligation expose l’employeur à des sanctions

administratives et à la nullité des élections organisées irrégulièrement.

L’employeur doit veiller à la stricte conformité de chaque étape du processus électoral sous peine de voir l’élection annulée par le

tribunal du travail, ce qui peut entraîner des conséquences juridiques et sociales importantes pour l’entreprise.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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